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RAPPORT D’INFORMATION DU GOUVERNEMENT AU PARLEMENT 
 

LA DESSERTE EN GAZ DU TERRITOIRE FRANCAIS 
 

 
 
 
Préface  
 
L’accroissement de la demande d’énergie gazière, en particulier tirée par les consommateurs 
finals est à l’origine du développement de la desserte gazière au cours de la dernière décennie 
en France.  
 
L’adoption par le Parlement de l’article 50 de la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 relatif à la 
desserte gazière, prémisse d’une nouvelle répartition de l’offre de service public de 
distribution publique de gaz a eu pour conséquence un développement sans précédent de la 
desserte en gaz sur le territoire français. 
 
Ce développement accentué par  le plan national de desserte gazière arrêté le 3 avril 2000, 
publié le 11 avril 2000, (annexes 1 et 2) permettra à 1 169 nouvelles communes d’être 
raccordées au réseau de gaz naturel dans les prochaines années (annexe 3). A ces communes 
s'ajoutent environ 400 autres communes qui remplissaient les conditions fixées par les 
circulaires préexistantes et qui n'ont pas jugé opportun de demander leur inscription au plan 
national de desserte gazière. 
 
Ce dispositif, qui traduit l'engagement fort des pouvoirs publics en faveur du développement 
de la desserte gazière française, vise à faciliter et à accélérer dans le cadre cohérent du plan 
national le développement de la desserte gazière, tout en veillant à ce que ce développement 
reste conforme à la rationalité technique et économique, au respect de la concurrence entre 
énergies et à la politique nationale énergétique. 
 
L'ensemble du dispositif aboutit à un doublement du rythme annuel d'extension de la desserte 
gazière.  
 
Cependant l’ouverture progressive à la concurrence du marché intérieur du gaz naturel  
bouleverse le paysage de la distribution publique gazière en France. 
 
Face à ces évolutions, il importe que les entreprises de distribution publique du gaz restent en 
mesure d’assurer la desserte en gaz des populations, tout en maintenant un haut niveau de 
sécurité des installations de distribution gazière et, sans peser inconsidérément sur les 
finances des collectivités publiques organisatrices de la distribution publique du gaz. 
 
Informer sur l’état de la desserte en gaz du territoire, esquisser les perspectives de 
développement de l’utilisation de l’énergie gazière par les usagers du service public, telle est 
l’ambition de ce rapport d’information demandé par le Parlement lors du vote de l’article 50 
le 2 juillet 1998. 
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I – LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DU GAZ EN FRANCE PROGRESSE 
RAPIDEMENT, SOUS L’IMPULSION DU PLAN NATIONAL DE DESSERTE 
 
I-1 . La distribution publique de gaz en France 
 
I-1.1 - L’organisation juridique de la distribution publique de gaz en France repose sur un 
dispositif ancien. 
 
Trois textes législatifs organisent au XX ième siècle les grands principes de la distribution 
publique de gaz. 
 
La loi du 15 juin 1906 relative à la distribution d’énergie instaure le régime de la concession 
communale ou syndicale pour la distribution d’énergie.  
 
La loi du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz confie à deux 
grandes catégories d’opérateurs la responsabilité de la distribution publique : un opérateur 
public national Gaz de France et des opérateurs locaux non nationalisés. 
 
Par ailleurs, la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions confirme le rôle des communes et de leurs établissements publics 
en matière d’organisation des services publics locaux. Cette compétence ne se substitue pas à  
celles de l’Etat, notamment en matière de politique énergétique.  
 
Dans ce cadre, la distribution publique de gaz par canalisations peut être assurée soit 
directement par la collectivité publique au moyen d’une régie qui dispose d’un règlement de 
service, soit confiée par cette collectivité à un délégataire qui dispose alors d’une concession 
de service public assortie d’un cahier des charges. 
 
Le régime de la concession impose au délégataire des obligations de service public en 
contrepartie desquelles l’opérateur bénéficie d’une exclusivité d’intervention sur sa zone de 
desserte pendant la durée de la concession. Cette durée généralement longue résulte  du 
niveau des investissements nécessaires et de la durée d’amortissement de ces investissements. 
Les réseaux ainsi établis sont la propriété des communes ou de leurs groupements concédants, 
qui en retrouvent la pleine propriété à l’expiration du contrat de concession.    
 
Plus récemment, l’article 50 de la loi du 2 juillet 1998 et son décret d’application du 12 avril 
1999 prévoient que d’autres opérateurs, au-delà des distributeurs historiques peuvent assurer 
la distribution publique du gaz sous réserve de leur agrément par le ministre chargé de 
l’énergie. 
 
Aujourd’hui, l’essentiel de l’activité de distribution publique de gaz s’effectue dans le cadre 
de  concessions communales ou syndicales, telles que prévues par les différentes lois 
précitées. 
 
C’est dans ce  contexte qu’évoluent les différents acteurs de la distribution publique du gaz. 
 
I-1.2 - Le rôle majeur de l'établissement public industriel et commercial Gaz de France 
 
La loi du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l'électricité et du gaz a confié à 
l’établissement public Gaz de France la distribution nationale du gaz.  
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Dans le respect de sa mission, le nombre de communes desservies par Gaz de France par un 
contrat de concession distribution publique de gaz s’élevait à 7 535 à la fin de l’année 2000. 
La longueur du réseau de distribution de gaz naturel s’étendait sur 152 000 Km et couvrait 
une population de 43 millions d'habitants. 
 
Parmi les 7 535 communes desservies, 37 communes étaient desservies au moyen d’un réseau 
de distribution publique de gaz propane. Le nombre de clients domestiques s’élevait au 31 
décembre 2000 à 9 706 000.  
 
A la fin de l’année 2001, le nombre de communes desservies par Gaz de France atteignait 
8 045, soit 510 communes de plus par rapport à la fin de l'année 2000 via un réseau de 
163 204 km. Au sein de ces communes, 43 étaient desservies en propane. Pour  ces dessertes, 
380 km de canalisations ont été construites.  
 
Plus de 70 % des communes desservies ont moins de 10 000 habitants, dont 77 % ne dépasse 
pas le seuil des 3 500 habitants.  
 
La population actuelle des communes desservies est supérieure à 44,5 millions d'habitants, 
soit environ 75% de la population française métropolitaine. Cela  représente un volume de 
consommation de 297 420 GWh pour un nombre de clients domestiques individuels s’élevant 
à 9 900 000 à la fin de l’année 2001, dont 33 800 au titre des années 2000 et 2001. 
 
Il est à noter que 66% de cette population est desservie dans le cadre du modèle de cahier des 
charges établi entre Gaz de France et la Fédération nationale des collectivités concédantes et 
régies en 1994 (circulaire n° 726 du 19/08/94). Le poids de l'intercommunalité est de plus en 
plus important puisque 1 765 communes se situent dans un groupement de communes à fin 
2001 contre 1 066 en 1998. En 2000  près de 25 % de la population desservie se situait dans 
un groupement communal. 
 
Cependant la loi de 1946 a permis la coexistence du distributeur national et de distributeurs 
locaux non nationalisés, dont le rôle n’est pas à négliger. 
 
I-1.3 - La contribution significative des distributeurs non nationalisés 
 
La loi du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l'électricité et du gaz a maintenu 
l'existence d'une distribution publique par des distributeurs locaux existants non nationalisés,  
reconnus en son article 23. 
 
Il s'agit de régies communales ou intercommunales ou de sociétés d'économie mixte comme 
Gaz de Bordeaux ou Gaz de Grenoble : « les sociétés de distribution à économie mixte dans 
lesquelles l’Etat ou les collectivités publiques possèdent la majorité, régies ou services 
analogues constitués par les collectivités locales sont maintenues dans leur situation 
actuelle…. » 
 
Ainsi 17 distributeurs non nationalisés (DNN) (annexe 5) aux côtés de Gaz de France ont 
composé le paysage historique des opérateurs de la distribution de gaz. 
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Ces 17 distributeurs non nationalisés assurent la distribution publique de gaz sur le territoire 
de 183 communes, via un réseau de distribution de 6 461 km comptabilisés en 1998, pour un 
nombre d'habitants de 1,66 million. Le volume de consommation de gaz des populations 
desservies par ces distributeurs s’élevait en 1998 à 11,1 TWh, ce qui a représenté 3% des 
ventes de gaz aux consommateurs finals. 
 
En marge du réseau de gaz naturel géré et exploité par les distributeurs non nationalisés, il 
convient de souligner l’existence d’un réseau municipal de distribution de gaz propane d’une 
longueur de180 km de canalisations. Cette régie municipale a distribué un volume de 
397 029 KWh de gaz propane en 1998. 
 
A la fin de l’année 2000, le réseau de distribution publique des DNN était estimé à environ 
6 735 km de canalisations. 
 
La participation historique des distributeurs locaux au développement de la desserte gazière a 
influé sur l’évolution du cadre historique de la distribution publique du gaz. Cette influence 
s’est traduite dans un premier temps par la reconnaissance de l’activité de ces distributeurs au-
delà de leurs limites territoriales fixées en 1946, puis par la possibilité d’étendre leur activité 
aux communes connexes à celles qu’elles desservent, dès lors que ces communes ne disposent 
pas d’un réseau public de gaz.  
 
Cette évolution a été introduite en deux étapes par l’article 88 de la loi d’orientation du 6 
février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, modifiée par l’article 97 
de la loi du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier. 
 
I-2 . L’impulsion du plan national de desserte gazière  
 
I-2.1 – De la demande non satisfaite de raccordement à la publication d’un Plan national de 
desserte gazière  
 
Les nombreuses demandes de raccordement de communes non desservies en gaz, non 
satisfaites en raison des exigences techniques et économiques établies précédemment ont mis 
en exergue la nécessité d’une évolution du contexte historique de la distribution publique de 
gaz. 
 
Malgré l’efficacité incontestable de la loi du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de 
l’électricité et du gaz, en termes d’investissements réalisés en faveur du développement de la 
distribution de gaz combustibles, force est de constater que de nouvelles demandes de 
raccordements ne pouvaient être satisfaites.  
 
C’est ainsi que le Syndicat Professionnel des Entreprises Gazières Non Nationalisées a saisi 
en juin 1992 la Commission européenne, d’un litige concernant le monopole de distribution 
de gaz en France.  
 
En contestant l’impossibilité pour eux d’étendre leur activité en raison du monopole de Gaz 
de France institué par la loi de 1946, alors qu’il existait une demande de la part des communes 
et que l’établissement public Gaz de France n’était pas en mesure de satisfaire cette demande, 
les régies et opérateurs de gaz non nationalisés ont mis en relief l’insuffisance de la législation 
française face à une nouvelle demande forte de gaz combustible. Les communes intéressées 
par une desserte étaient alors empêchées de faire appel aux régies locales existantes dans les 
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communes voisines, ou encore à d’autres opérateurs du fait du monopole, alors que 
l’établissement public ne pouvait répondre à ces demandes, en raison de l’absence 
d’obligation de desserte universelle sur le territoire pour l’établissement des réseaux et des 
critères de rentabilité qui lui étaient imposés. 
 
La volonté de satisfaire ces communes a été à l’origine de la modification de l’article 88 de la 
loi du 6 février 1992 en 1996, puis de l’introduction du dispositif législatif et réglementaire de 
l’article 50 de la loi du 2 juillet 1998, relatif à la desserte en gaz et du décret du 12 avril 1999 
pris en application dans le dispositif juridique existant. Cette évolution législative a par 
ailleurs permis de répondre positivement aux attentes du Syndicat Professionnel des 
Entreprises Gazières Non Nationalisées, ainsi qu’aux observations de la Commission 
européenne sur ce sujet. Depuis, les communes qui ne disposent pas d’un réseau public de gaz 
naturel ont le choix d’être desservies par Gaz de France ou un distributeur non nationalisé 
(pour les communes connexes) dans le cadre du plan de desserte gazière, ou d’être desservies 
par un nouveau distributeur agréé à cet effet par le ministre en charge de l’énergie.  
 
I-2.2 - Les objectifs du plan national de desserte du 3 avril 2000 
 
Le développement du service public du gaz dans les zones non encore desservies est au cœur 
du Plan national de desserte gazière qui a été arrêté par le Secrétaire d’Etat à l’Industrie le 3 
avril 2000, à l’issue d’une large concertation. 
 
L’objectif du plan national  est de faciliter et d’accélérer le développement du service public 
du gaz, tout en respectant une double exigence : technique et économique, c’est-à-dire respect 
de la concurrence entre énergies et des principes de la politique énergétique. 
 
Les communes inscrites au Plan doivent remplir les conditions fixées par le dispositif 
législatif et réglementaire, en particulier, les recettes actualisées couvrent les dépenses 
actualisées. Cette exigence de rentabilité a été nettement abaissée par rapport aux conditions 
antérieures. 
 
Sa mise en œuvre incombe à Gaz de France et pour un certain nombre de communes, aux 
distributeurs non nationalisés mentionnés à l’article 23 de la loi de nationalisation du 8 avril 
1946. 
 
Dans ce cadre, 1169 communes ont été inscrites au plan national de desserte gazière après une 
large consultation nationale. 
 
I-2.3 - Les premiers résultats de la mise en œuvre du plan national de desserte 
 
Le plan national de desserte identifie 1 137 communes, pour lesquelles Gaz de France doit 
engager les travaux de concessions nouvelles gaz (CNG) dans un délai de trois années à 
compter du 11 avril 2000, date de publication du plan. 
 
A ces 1 137 communes viennent s'ajouter environ 400 communes pour lesquelles la décision 
de desserte avait été retenue avant l'élaboration du plan. 
 
En qualité d’opérateur public national, Gaz de France doit commencer les travaux de desserte 
en gaz pour plus de 1 500 communes nouvelles au cours de la période 2000/2003. Cet effort 
représente un doublement du rythme annuel antérieur d'extension de la desserte gazière. 
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Au total, le raccordement de ces communes permettra à 110 000 nouveaux clients 
domestiques d'être fournis en gaz par l’opérateur public, pour un volume de consommations 
prévisionnelles, y compris par les clients non domestiques,  de 4,5 TWh par an. 
 
A titre indicatif, la progression des concessions nouvelles s'est établie de la manière suivante : 
 

1997    248 
1998   288 
1999   358 
2000   430  
2001   510 * 

     
  *dont 330 inscrites au plan de desserte alimentées au 31/12//01)  

  

 
 
Au titre de l’année 2000, 162 communes inscrites au plan national de desserte ont été 
raccordées au réseau de distribution publique.  
 
En total cumulé à la fin de l’année 2001, 493 communes inscrites au plan national de desserte 
ont été mises en gaz pour une population de 584 000 habitants, représentant 14 000 nouveaux 
clients domestiques individuels raccordés pour un volume de 90 GWh. 
  
L’effort financier consenti par l’opérateur national Gaz de France pour les 510 nouvelles 
concessions réalisées en 2001 s’élève à près de 200 Meuros, soit une progression de près de 
27 % par rapport à l’année 2000. En 2000, près de 156 Meuros avaient été consacrés aux 
nouvelles concessions gazières. 
         
Le plan national de desserte gazière identifie 32 communes pour lesquelles les travaux de 
desserte seront réalisées par 7 distributeurs non nationalisés (annexe 3). Ces communes 
totalisent une population de 45 019 habitants.  
 
Il s'agit des entreprises suivantes : Gaz de Strasbourg, Gaz de Barr, Gaz de Bordeaux, la 
Régie municipale multiservices de la ville de la Réole, le Service Gaz et Eau de la ville de 
Guebwiller, les Régies municipales de l'électricité et du gaz de la ville de Dreux et les Régies 
municipales d'électricité, de gaz, d'eau et d'assainissement de Bazas. 
 
A la fin du mois de mai 2001 et d’après les réponses à l’enquête réalisée par la Direction 
générale de l’énergie et des matières premières auprès des entreprises gazières au printemps 

Progression des concessions nouvelles gaz
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2001, 13 communes inscrites au plan national de desserte ont été mises en gaz pour un 
nombre de 218 nouveaux clients desservis par les distributeurs non nationalisés mettant en 
œuvre le plan national de desserte.  
 
 

Résultat du « plan de desserte » 
Fin 2001 

 
 

 Nombre de communes 
du plan 

Résultats 
communes raccordées 

Clients 

 
Gaz de France 
 

 
1 137 

 
493 

 
14 000 

 
DNN 
 

 
32 

 

 
13* 

 
218* 

 
Total 

 
1 169 

 

 
506 

 
14 218 

 
 
*chiffre tenant compte des réponses fournies 
 
 
Toutefois pour satisfaire la demande d’énergie gazière, des populations notamment celles des 
zones les plus éloignées des infrastructures de transport de gaz, des mesures complémentaires 
sont nécessaires. 
 
 
II – LES DISPOSITIONS LEGISLATIVES RECENTES CONDUISENT A DE 
NOUVELLES PERSPECTIVES POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DU GAZ EN 
FRANCE 
 
Plusieurs dispositions législatives récentes ont depuis trois ans permis à la France de 
développer la concurrence en matière de distribution publique de gaz, tout en confortant les 
collectivités locales dans leurs missions. 
 
II-1 . Les dispositions législatives récentes  
 
II-1.1 - Le renforcement des compétences des collectivités locales en matière de distribution 
publique 
 
Les principes de la délégation de service public et notamment le régime de la concession pour 
la délégation de la distribution publique de gaz ont été maintenus par l’article 50 de la loi du 2 
juillet 1998. Cet article affirme le rôle des communes ou de leurs établissements publics de 
coopération en matière d’organisation du service public et de la distribution du gaz. 
 
Le renforcement du rôle des communes, concrétisé par la possibilité du choix d’un opérateur 
autre qu’un distributeur dit « historique », sous réserve de son agrément, n’a pas réduit les 
principes généraux qui s’appliquent au gaz, ni supprimé le respect des objectifs nationaux de 
politique énergétique, dont il convient de rappeler l’intégration dans les schémas collectifs de 
l’énergie. 
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Il appartient aux collectivités locales de veiller à la prise en compte de la mission d’aide aux 
personnes en situation de précarité instituée par la loi du 1er décembre 1988 modifiée relative 
au revenu minimum d’insertion, notamment dans le cadre des dispositifs prévues aux articles 
43-5 et 43-6. Ces articles ont introduit le principe d’une aide de la collectivité à toute 
personne ou toute famille en difficulté du fait d’une situation de précarité, pour accéder ou 
préserver son accès à une fourniture d’énergie, dans le cadre de conventions spécifiques. 
 
De même, le contrôle du respect des obligations de service public auxquelles sont soumis les 
opérateurs de distribution de gaz, qui comprend tout  particulièrement : le contrôle de la 
qualité et de la continuité de la fourniture, la prise en compte de l’exigence d’un haut niveau 
de sécurité des infrastructures de distribution pour la protection des personnes et des biens, 
ainsi que la maîtrise de l’évolution des coûts qui influent sur les tarifs de distribution publique 
proposés aux usagers relève du rôle des collectivités locales. 
 
II-1.2 - L’émergence de nouveaux opérateurs de distribution publique de gaz résulte de la 
mise en œuvre de l’article 50 de la loi du 2 juillet 1998 
   
L'article 50 de la loi du 2 juillet 1998 relatif à la desserte en gaz et les articles 8, 9 et 10 du 
décret du 12 avril 1999 portant application de l’article 50 (annexe 1 et 2) prévoient la 
possibilité pour les communes non inscrites au plan national de desserte et non desservies en 
gaz, de faire appel à l'opérateur de leur choix, sous réserve de son agrément, lorsqu’elles 
envisagent la mise en place d’une distribution publique de gaz. 
 
En vertu de ces dispositions, 5 nouveaux opérateurs ont été agréés. Trois l’ont été en 2000, il 
s’agit de : la Régie intercommunale d'énergie et de services du Syndicat électrique du Pays 
Chartrain (28), la Régie d'équipement et de gaz de la Vienne (68) et de la Régie municipale 
gaz-électricité de la ville de Sallanches (74). Depuis le début de l’année 2002, la régie 
d’électricité de Seyssel (74) et la régie Municipale d’Energie de Lavaur (81) ont obtenu leur 
agrément. Plusieurs demandes sont en cours d’instruction.  
 
Les nouveaux distributeurs de gaz agréés ont mis en service 70 km de canalisations de gaz 
naturel, au cours des quatre premiers mois de l’année 2001. Ces nouvelles canalisations 
bénéficient à 6 communes pour  une population de 108 835 habitants. 
 
Par ailleurs, il convient de signaler la mise en service de 9,4 km de réseaux de distribution de 
gaz propane sur le territoire de 9 nouvelles communes pour une population totale de 8 263 
habitants. Ainsi 105 clients sont desservis par une distribution publique de gaz propane.  
 
II-1.3 - Les nouvelles dispositions législatives du 11 décembre 2001 
 
Pour la première fois la loi définit la notion de délégation de service public. L’article 3 de la 
loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 définit la délégation de service public  comme « un 
contrat par lequel une personne morale de droit public confie la gestion d’un service public 
dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la rémunération est 
substantiellement liée aux résultats de l’exploitation du service. Le délégataire peut être 
chargé de construire des ouvrages ou d’acquérir des biens nécessaires au service » ….. « Les 
candidats admis à présenter une offre après examen de leurs garanties professionnelles et 
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financières et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers 
devant le service public… ». 
 
Quel que soit le gaz distribué et, qu’il soit distribué par l’opérateur public national ou par les 
distributeurs publics locaux, l’intérêt général doit rester une priorité majeure pour accorder 
une telle délégation. 
 
A ce titre la densité de la population, sa mobilité, les coûts d’achat de l’énergie, la 
démographie et ses impacts sociaux en termes de charges pour les entreprises restent des 
facteurs incontournables pour déterminer et maintenir dans le temps la viabilité économique 
d’un projet de distribution publique de gaz combustible. 
 
L’indispensable équilibre financier des projets dans le temps est un exercice difficile à 
maîtriser et donc nécessite des capacités financières importantes de la part des entreprises 
gazières. En 1999, le coût moyen d’une desserte gazière était évalué à près de 305 000 euros. 
En 2002, ce coût s’élève à plus de 490 000 euros pour une commune de 1250 habitants.  
 
De même, certains aléas comme de mauvaises conditions climatiques peuvent surgir au cours 
du contrat et provoquer une inflation des coûts prévisionnels pour l’établissement des réseaux 
lors des projets initiaux. Ces risques peuvent déséquilibrer fortement les ratios de rentabilité 
envisagés préalablement. 
 
L’exemple des tensions sur les coûts d’achat des matériels et main-d’œuvre de travaux 
publics, provoqués par la grande tempête de la fin de l’année 1999 et du début de l’année 
2000 sont significatifs de ces risques, inhérents aux activités qui nécessitent de lourds 
investissements financiers et dont la rentabilité ne peut s’effectuer que sur de nombreuses 
d’années. 
 
II-2 . De nouvelles perspectives pour la distribution publique de gaz en France 
 
II-2.1 - Vers un nouveau développement de la desserte gazière  
 
Trois années après le vote de l’article 50 de la loi du 2 juillet 1998, l’article 4 de la loi du 11 
décembre 2001 ouvre davantage de possibilités pour de nouveaux opérateurs de distribution 
publique de gaz propane.  
 
En effet cette disposition, adoptée pour les seuls réseaux non raccordés au réseau de transport, 
supprime l’obligation de détenir 30 % de capitaux publics pour être agréé comme distributeur. 
 
Une nouvelle étape devrait être franchie avec le projet de loi relatif aux marchés énergétiques. 
En effet, le Gouvernement propose de supprimer l’exigence de détention de 30 % de capitaux 
publics dans le capital des entreprises de distribution publique de gaz naturel (article 62 de la loi 
n°2003-8 du 3 janvier 2003) Cette mesure a aussi pour objectif de permettre le développement du 
réseau de gaz dans les parties du territoire les moins accessibles pour le gaz naturel. 
 
Réduire les disparités imposées par la topographie naturelle de certaines zones géographiques, 
permettre l’accès à l’énergie gazière à un coût raisonnable pour les populations, qui 
jusqu’alors n’avaient aucune perspective de raccordement à un réseau public de gaz, sont les 
grands enjeux auxquels devra répondre le développement du service public du gaz dans ces 
zones particulières. 
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II-2.2 - Le développement des  réseaux de distribution publique de gaz  propane : une 
alternative pour les communes fortement enclavées  
 
Le développement des canalisations de gaz dans les parties du territoire les moins accessibles 
pourrait s’effectuer, au profit du gaz propane en particulier dont les infrastructures de 
distribution s’avèrent de fait, moins coûteuses que celles nécessaires pour la distribution du  
gaz naturel, puisqu’il est possible de s’affranchir de la construction d’un réseau de transport 
de gaz.  
 
Si l’éloignement des réseaux de transport de gaz naturel, la densité ou la dispersion de 
l’habitat et la topographie des territoires sont autant de variables qui peuvent expliquer et 
justifier les écarts entre les populations, en revanche les principes généraux du service public : 
l’intérêt général, l’égalité de traitement justifient que les consommateurs disposent de 
l’énergie gazière dans des conditions relativement uniformes.  
 
A cet égard, il existe un encadrement de l’évolution de la tarification du gaz combustible en 
distribution publique, que ce gaz soit du gaz naturel ou du gaz propane. Ces tarifs évoluent 
conformément aux dispositions de l’article L.410-2, deuxième alinéa, du code de commerce 
et du décret du 20 novembre 1990 pris en application. Il n’existe pas de péréquation nationale 
des tarifs de distribution de gaz naturel, même si ceux-ci sont harmonisés dans chacune des 
zones de desserte de chaque distributeur, de manière à traiter équitablement les 
consommateurs. 
 
II-2.3 - Les dispositions communautaires en matière de distribution publique de gaz 
 
La directive 98/30/CE du 22 juin 1998 ainsi que la future directive concernant les règles 
communes pour le marché intérieur du gaz naturel ne remettent pas en cause l’ambition d’un 
service public de distribution du gaz :  
 
 « Les Etats membres peuvent  décider de ne pas appliquer (à la distribution) les dispositions 
de l’article 4 (qui prévoient notamment que les autorisations et concessions, doivent être 
accordées de façon non discriminatoire), dans la mesure où l’application de ces dispositions 
entraverait, en droit ou en fait, l’accomplissement des obligations imposées aux entreprises de 
gaz naturel dans l’intérêt économique général et dans la mesure où le développement des 
échanges n’en serait pas affecté dans une mesure qui serait contraire aux intérêts de la 
Communauté… » 
 
Néanmoins dès lors que le marché intérieur du gaz sera davantage ouvert à la concurrence, les 
contours du service public de distribution du gaz seront de nouveau à préciser. 
 
L’obligation du seuil de rentabilité minimum pour l’établissement d’une distribution publique 
de gaz, instauré par le décret du 12 avril 1999, tenant compte d’une part des investissements 
de réseaux, des coûts d’exploitation notamment d’achat de gaz et d’autre part des recettes 
escomptées par tarif et par usage auprès des usagers, sur une durée prévisionnelle de 25 ans, 
actualisées selon le taux recommandé par le Commissariat général du Plan (en 1999 : 8%), 
risque d’être mis à mal par la liberté de choix de fournisseur pour le client final. 
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Ce ratio de rentabilité qui est le rapport entre la somme actualisée des bénéfices et la somme 
des investissements à réaliser (B/I) s’établit actuellement de la manière suivante : B/I ≥ 0. 
 
La séparation comptable des activités de gestionnaire de réseau de transport, de distribution, 
de fournisseur et de stockage afin d’éviter les subventions croisées, l’accès des tiers aux 
réseaux et l’abaissement du seuil d’éligibilité obligeront à modifier les méthodes 
prévisionnelles de rentabilité de la desserte gazière. Peut-être que ces orientations 
nécessiteront de nouvelles sources de financement pour les investissements de réseaux 
permettant de compenser les risques liés à la perte de clients éligibles, notamment pour les 
dessertes en cours.  
 
Dans ces conditions la poursuite d’un plan de desserte nécessitera d’avoir une plus grande 
lisibilité sur les évolutions prévisibles du cadre communautaire ainsi que de tirer le bilan 
économique de l’actuel plan. 
 
Malgré les incertitudes que font peser les évolutions communautaires sur l’économie de la 
desserte gazière, la demande d’énergie gazière demeure soutenue. 
 
 
III – L’USAGE DU GAZ EN FRANCE 
 
En dépit de son caractère substituable pour pratiquement toutes ses applications, la 
consommation de gaz naturel, toutes utilisations confondues, augmente régulièrement depuis 
1973.  
 
Cette progression s’explique, notamment par les atouts dont dispose le gaz naturel. Son prix 
reste compétitif par rapport aux autres énergies. Cela malgré son indexation sur les cours du 
pétrole dont les hausses ont été brutales ces dernières années. Ses qualités intrinsèques : un 
haut pouvoir calorifique, un faible niveau d’émissions polluantes lui confèrent des avantages 
pour la protection de l’environnement. 
 
 
Evolution des tarifs domestiques du gaz naturel en pourcentage 
 
 

Mouvements 1997 1998 1999 2000 2001 2002 
Mai + 3,5 - 2,5 - 5 + 6,5 + 9,5 - 4,5 
Novembre + 3 - 2,5 - + 13 - + 3 

 
 
Sur le marché de la construction neuve, les taux de réussite de Gaz de France en 2000 
s'établissent de la manière suivante : 
 
 
Pour la France entière, le taux de réussite de GDF sur le parc des logements résidentiels 
atteint 41% et sur le parc des bâtiments tertiaires il s'élève à 56%. 
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Ventilation du parc de logements résidentiels chauffés en 2001 selon l’énergie utilisée  
 

Energie de chauffage Nombre de logements 

gaz 9 908 800 

électricité 9 169 500 

fioul 5 638 600 

urbain par réseau de chaleur 1 122 100 

autres 3 802 500 
Source : CEREN 
 
Le nombre total de logements résidentiels (résidences principales, résidences secondaires et 
logements vacants) chauffés (chauffage central et appareils indépendants) s'élèvent à 
29 641 500. 
 
 

 
Evolution du nombre de résidences principales selon l'énergie de chauffage de base 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : CEREN 
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Répartition des logements équipés d'un chauffage central selon l'énergie utilisée en 2001 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : CEREN 
 
 
Répartition des surfaces chauffées de bâtiments tertiaires suivant l’énergie de chauffage 
en 2001  
 
 

Energie de chauffage Surfaces en m2 

gaz 346 492 

électricité 177 827 

fioul 205 192 

autres(dont urbain)   85 073 
Source : CEREN 
 
 
La surface totale chauffée dans le secteur tertiaire s'élèvent à 814 583 mètres carrés en 2001 
 
 
Répartition des surfaces chauffées selon l’énergie utilisée en 1995 et 2001 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : CEREN 
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Depuis 1995 les surfaces chauffées ont cru de 3,4% en moyenne annuelle pour le gaz naturel, 
de 2,9% pour l’électricité , de 1,7% pour les autres combustibles et sont restées stables pour le 
fioul.  
 
Cette demande, en particulier pour le gaz naturel, risque de se poursuivre en raison 
notamment de la libéralisation du marché de l’énergie. Cette évolution nécessitera 
probablement la mise en place de mécanismes, destinés à maintenir un haut niveau de sécurité 
des installations gazières. 
 
 
Consommation d’énergie primaire par forme d’énergie - tous secteurs confondus  
 
 
En Mtep 1973 1980 1990 1998 1999 2000 2001 
Gaz 13,3 21,2 26,4 33,8 35,3 36,9 37,2 
Charbon  27,8 31,1 19,2 16,3 14,6 14,2 11,9 
Pétrole 121,3 107,1 88,8 96,3 96,5 95,7 96,5 
Electricité 
primaire(*) 

7,7 22,2 83,4 102,0 104,4 109,2 111,2 

Energies 
renouvela 
bles 
thermiques 

9,5 8,4 12,1 12,0 12,5 12,7 12,2 

Total 179,6 189,9 229,8 260,3 263,3 268,7 269,0 
* nucléaire + hydraulique, éolien et photovoltaïque – solde des échanges 
 
Source : Observatoire de l’énergie – DGEMP 
 
 
Taux de croissance annuel moyen (en pourcentage) de la consommation d’énergie 
primaire 
 
 

1998-1999 1999-2000 2000-2001 1973-2001
Gaz 4,5 4,5 0,8 3,7
Charbon -10,1 -2,9 -16,5 -3,0
Pétrole 0,2 -0,8 0,9 -0,8
Electricité primaire* 2,4 4,6 1,8 10,0
Energies renouvelables thermiques 4,1 1,7 -4,0 0,9
Total 1,2 2,0 0,1 1,5  
* nucléaire + hydraulique, éolien et photovoltaïque – solde des échanges 
 
Source : Observatoire de l’énergie – DGEMP (bilan de l’énergie)  
 
 
Corrigée du climat, la consommation primaire de gaz atteint 482,5 TWh, soit 37,2 Mtep, en 
augmentation de plus de + 0,8 %, après + 4,5 % en 1999 et 2000. Depuis 1998, la 
consommation de gaz a crû plus rapidement que celle d’électricité (croissance essentiellement 
due à la croissance de la co-génération). Du fait d’un climat relativement moins doux, la 
progression est plus élevée en réel : + 3,7 % en 2001. 
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Structure de la consommation d’énergie primaire (en pourcentage ) - tous secteurs 
confondus  
 
 
 1973 1980 1990 1998 1999 2000 2001 
Gaz 7,4 11,1 11,5 13,0 13,4 13,7 13,8 
Charbon 15,5 16,4 8,3 6,2 5,6 5,3 4,4 
Pétrole 67,6 56,4 38,6 37,0 36,6 35,6 35,9 
Electricité 
primaire (*) 

4,3 11,7 36,3 39,2 39,6 40,6 41,3 

Energies 
renouvela 
bles (**) 
thermiques 

5,3 4,4 5,3 4,6 4,8 4,7  

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
*nucléaire + hydraulique – solde des échanges 
** hors hydraulique, éolien et photovoltaïque 
 
Source : Observatoire de l’énergie – DGEMP (bilan de l’énergie)  
 
 
Consommation finale du secteur résidentiel tertiaire (corrigée du climat) en Mtep  
 
 
En Mtep 1973 1980 1990 1998 1999 2000 2001
Gaz 5,5 9,6 14,1 18,6 18,9 19,7 19,7
Charbon 5,6 3,2 1,9 0,8 0,8 0,7 0,6
Pétrole 32,5 25,4 18,1 16,8 16,9 16,3 16,8
Electricité 5,1 9,2 15,7 19,6 20,2 21,0 21,3
Energies renouvelables 7,6 6,5 9,5 8,7 9,1 9,1 8,5
Ensemble 56,2 54,0 59,3 64,5 65,9 66,7 66,8  
 
Source : Observatoire de l’énergie – DGEMP (bilan de l’énergie)  
 
 
Structure de la consommation finale du secteur résidentiel tertiaire (corrigée du climat) 
 en pourcentage  
 
 
En % 1973 1980 1990 1998 1999 2000 2001
Gaz 9,8 17,8 23,7 28,8 28,7 29,5 29,5
Charbon 9,9 6,0 3,1 1,3 1,2 1,0 0,9
Pétrole 57,8 47,1 30,6 26,0 25,6 24,4 25,1
Electricité 9,1 17,1 26,5 30,4 30,7 31,4 31,9
Energies renouvelables 13,4 12,0 16,1 13,5 13,7 13,6 12,7
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0  
 
Source : Observatoire de l’énergie – DGEMP (bilan de l’énergie)  
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Conclusion 
 
 
Les évolutions législatives ont permis le développement de la desserte.  
 
L’usage croissant du gaz dans toutes ses applications, particulièrement dans ses applications 
domestiques, de même les nouvelles orientations de la deuxième directive européenne pour le 
marché intérieur du gaz, qui positionne le distributeur de gaz davantage sur le métier de 
gestionnaire des réseaux, obligeront à une redéfinition des règles régissant la distribution 
publique du gaz par canalisations. 
 
De nouvelles dispositions réglementaires seront sans nul doute nécessaires pour l’extension 
de la desserte gazière française : 
 
- en  toute sécurité pour les personnes, les biens et l’environnement ; 
- en conformité avec les règles européennes qui vont modifier les calculs économiques ; 
- dans le respect des objectifs nationaux de politique énergétique, c’est-à-dire le respect des 

énergies concurrentes, notamment le fioul et les énergies renouvelables. 
 
Le Gouvernement s’engage à tenir informé le Parlement d’un bilan du plan de desserte en 
2003, date d’échéance du plan. 


